
Pour	les	communes	et	l'aménagement	du	territoire

Relier	les	personnes	et	les	territoires,	le	défi	que	se	fixe	le	Conseil	départemental	du	Gard	qui	reste,	avant	tout,
l'acteur	majeur	de	proximité	sur	les	sujets	structurants	pour	le	Gard.

Publié	le	16/09/2024	-	Mise	à	jour	le	30/10/2024

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

